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LA PROTECTION CIVILE DANS L'AGRICULTURE

Protection AC dans l'agriculture
Considérations fondamentales
Lors du prochain événement, les agriculteurs (paysans et
paysannes) doivent en savoir davantage sur la protection AC
qu'au moment de la tragédie de Tchernobyl. Faute de quoi
nous aurions failli à notre mission.

Outre la protection traditionnelle des personnes, la protection
AC dans l'agriculture concerne également les possibilités
de protection pour les animaux, les plantes et les bases

de la production.

Pour les animaux, on applique en principe les mêmes
mesures de protection que pour les hommes:

- écrans/maintenir une distance (mise à l'étable)
- attendre avant de pénétrer dans la zone contaminée/secteur

intoxiqué
- nourrir les animaux avec des aliments non contaminés/

non intoxiqués.

La protection des cultures reste problématique: il est
pratiquement impossible de protéger les pâturages, les champs et
les arbres contre les effets des événements A et C.

Dans le cadre des travaux effectués dans le domaine de la
protection AC dans l'agriculture, il importe de ne jamais
perdre de vue les trois points suivants:

• l'agriculteur ne peut investir que des moyens limités -
sinon aucun - dans la protection AC;

• nous devons intégrer l'information/instruction des
agriculteurs dans les canaux existants;

• nous devons montrer
le plus rapidement possible (avant le prochain événement)
au plus grand nombre de personnes possible
ce que l'on peut faire à peu de frais (avec les moyens
disponibles à la ferme)

Concept de la protection AC dans l'agriculture
Ce concept repose sur les bases suivantes:
- le concept de la protection AC coordonnée

- la politique agricole suisse

- la planification du ravitaillement pour l'approvisionnement
de la Suisse en période de pénurie.

Sous la direction de Monsieur Walter Siegfried, le groupe de
travail «Agriculture» mis en place par la COPAC à élaboré
un concept de la protection AC dans l'agriculture qui sera
approuvé par la COPAC en novembre 1989. Celui-ci contient
les buts de la protection AC dans l'agriculture définis comme
suit:
- Dans le cadre de la protection AC coordonnée, la population

agricole, les animaux, les plantes et les bases de la
production doivent être protégés, en cas d'événements
nucléaires/atomiques ou chimiques, dans la mesure des
possibilités de réalisation pratique (avec les moyens disponibles

à la ferme).
- La nourriture et les aliments fourragers doivent être

protégés de telle sorte qu'ils puissent être utilisés comme il se
doit.

- La collaboration entre toutes les autorités et organisations
actives dans ce domaine doit être mise sur pied.

- L'instruction doit permettre à toutes les personnes concernées

d'agir dans leur domaine de compétence avant,
pendant et après un événement, en toute indépendance, dans
les délais et dans les règles de l'art.

La régie de la réalisation du concept et la responsabilité de la
protection AC dans l'agriculture incombent à l'Office fédéral
de l'agriculture.

Etat actuel
Bases existantes
- Aide-mémoire de la protection civile pour l'agriculture (à

la disposition de tous les agriculteurs auprès des instances
cantonales et communales). L'aide-mémoire décrit la
protection de l'agriculture contre les effets des faits de guerre.

- Aide-mémoire pour le triage des animaux de rente suite à
des événements AC à l'attention des vétérinaires officiels,
des vétérinaires praticiens et des inspecteurs vétérinaires
des viandes (EM DG, Commission du service vétérinaire,
déc. 1988).

- Protection AC dans l'agriculture; document de base du
groupe de travail «Agriculture» de la COPAC (actuellement

en cours de révision).

Niveau d'information et d'instruction des agriculteurs
Nombreux sont les cantons et communes où beaucoup de
personnalités dynamiques ont pris en main avec ardeur le
problème de l'information et de l'instruction des agriculteurs
en matière de protection AC. Elles ont élaboré elles-mêmes
leur documentation de base pour l'instruction et essaient par
un enseignement aussi proche que possible de la réalité
pratique de motiver les agriculteurs pour que ceux-ci s'intéressent

aux problèmes de la protection AC.
Le niveau d'information et d'instruction des agriculteurs en
matière de protection AC est aujourd'hui très variable. On
trouve aussi bien des agriculteurs correctement formés et
pratiquement préparés à assurer leur protection AC que des

agriculteurs qui n'ont jamais entendu parler de la protection
AC dans l'agriculture.

Ce qui manque à l'heure actuelle:
- une documentation unitaire et permettant d'appréhender

la réalité pratique (aide-mémoire pour l'agriculteur);
- une information rationnelle sur les possibilités de protection

lors d'événements AC dans l'agriculture (qu'est-ce qui
peut être protégé, dans quels cas une protection est-elle
irréalisable) ;

- une instruction pratique systématique des agriculteurs.

Travaux imminents

- Concept de la protection AC dans l'agriculture;
approbation par la COPAC.

- Aide-mémoire pour l'agriculteur:
«Protection AC dans l'agriculture»

- Documents d'instruction pour:
- les écoles d'agriculture
- les facultés de médecine vétérinaire
- les cours de défense générale
- la protection civile

- Film didactique vidéo «La protection AC dans l'agriculture».

Calendrier des travaux imminents

IVème
trimestre 1989

1/90 H/90 m/90 rv/90 1/91 n/9i

Concept

Aide-mémoire

Documents d'instruction (divers niveaux)
1

Film / vidéo

1

Information et instruction des agriculteurs (tâche permanente)

i i i
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